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CONVENTION DE PARTENARIAT 

ENTRE 
Le Syndicat National des Directeurs Généraux des Collectivités Locales dont le siège est situé 158 avenue 
de Strasbourg 54000 Nancy 
Représenté par le Président de la section départementale de XXXX 
Désigné ci-après « Le SNDGCT » d’une part, 

ET 
L’Association des Maires et des Présidents de Communautés des Pyrénées-Atlantiques, dont le siège 
social est situé à la Maison des communes, Cité administrative, rue Auguste Renoir, CS40609, 64006 
PAU cedex,  
Représentée par Alain SANZ, dûment habilité en sa qualité de Président, 
Désigné ci-après « l’ADM64 » d’autre part 

ET 
Le Centre de Gestion de la Fonction publique Territoriale des Pyrénées-Atlantiques, dont le siège social 
est situé à la Maison des communes, Cité administrative, rue Auguste Renoir, CS40609, 64006 PAU 
cedex. 
Représenté par Nicolas PATRIARCHE, dûment habilité en sa qualité de Président. 
Désigné ci-après « le CDG » d’autre part. 

PREAMBULE 

Vu la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions relatives à la Fonction Publique Territoriale ; 

Vu la loi n°2007-209 du 19 février 2007 relative à la Fonction Publique Territoriale portant transfert de compétences 
du CNFPT vers les CDG concernant la prise en charge des fonctionnaires momentanément privés d’emploi relevant 
de la catégorie A ; 

Vu la convention de partenariat entre l’AMF et le SNDGCT du 23 janvier 2020 ; 

Vu le projet de convention de partenariat national entre la FNCDG et le SNDGCT ; 

Le SNDGCT créé en 1948 est une organisation professionnelle qui regroupe des dirigeantes et dirigeants 
de collectivités territoriales et de centres de gestion. Représentative de la catégorie A, l’organisation 
mène depuis sa création un dialogue social constructif nécessaire à toutes les négociations d’ordre 
statutaire dont les avancées sont prouvées. 

Le syndicat accompagne les cadres dirigeants tout au long de leur carrière. 
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Toutes ses actions convergent en faveur d’une valorisation de la profession de directrice générale- 
directeur général, de la représentation et de la défense des intérêts de ses membres. 
 
Doté de champs d’actions multiples, le syndicat est un acteur engagé et ancré dans la fonction publique 
territoriale. 
 
Le CDG est un établissement public local à caractère administratif dont la vocation est notamment de 
participer à la gestion et à la sécurisation des parcours professionnels des personnels territoriaux. 
 
En appui technique des collectivités territoriales, il est un maillon essentiel dans la chaîne que constitue 
le déroulement de carrière d'un fonctionnaire, du recrutement à la cessation d'activité, en passant par 
la gestion des avancements, des promotions internes ou des incidents de carrière. 
Ainsi, le centre de gestion est amené à déceler et à accompagner des situations délicates pouvant se 
traduire par une fin anticipée de détachement sur emploi fonctionnel des directrices générales et 
directeurs généraux des collectivités territoriales affiliées. 
 
L’ADM64 revêt différentes missions dont l’information et la formation des élus. Puissant vecteur de 
communication auprès des élus des collectivités locales adhérentes, l’ADM64 est pleinement consciente 
du du rôle central que joue le binôme maire-directeur généraux des services (DGS) dans la conduite de 
l'action publique locale. Il peut légitimement accompagner les maires dans la prévention des situations 
délicates rencontrées par des directrices générales et directeurs généraux et ainsi participer à leur 
accompagnement. 
 
Le SNDGCT, le CDG et l’ADM64 se rejoignent autour de valeurs communes fortes qui animent le service 
public et souhaitent formaliser un partenariat pour favoriser les échanges professionnels et développer 
des actions communes au service des élus, des dirigeants territoriaux et des collectivités du bloc 
communal des Pyrénées-Atlantiques plus généralement. 
 
Ces trois organisations veillent chacune dans leur domaine d’intervention à l’intérêt du service public, 
des usagers, mais aussi des élus et agents en charge de la mise en œuvre de ces missions. 

Fortes de leur volonté commune de coopérer et de croiser les expertises, la présente convention vise à 
conforter les synergies et valeurs communes notamment par :  

- La reconnaissance du rôle, des missions et de la complémentarité de chaque acteur 

- Le respect réciproque et la confidentialité 

- La transparence et l’esprit du dialogue 

Basé sur la confiance, ce partenariat vient ainsi renforcer et légitimer les relations entretenues entre les 
différentes organisations. 
 
Article 1 : Domaines de coopération  
 
Les parties s’engagent dans une collaboration étroite et créatrice de liens avec :  

- Des échanges formalisés réguliers entre les organisations et si possible par des invitations 
croisées dans les instances de chacune d’entre elles, au moins une fois par an 

- La circulation et le partage de leurs informations respectives facilitant une approche 
transversale 

- L’identification des situations individuelles complexes de dirigeants territoriaux appelant un 
croisement des informations recueillies par les parties dans un objectif de dialogue. 
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- L’anticipation des fins de fonction de DGS, dans l’objectif de proposer un accompagnement et 
de rechercher une solution de sortie acceptable pour les parties. Cela se traduira notamment 
par la recherche d’une  conciliation dans les fins de détachement sur emploi fonctionnel. 

 
La coopération pourra également porter sur : 

- Des actions de sensibilisation ou de formations conjointes, la mutualisation le partage de 
formateurs ou d’intervenants (constituer un vivier d’intervenants), 

- Des actions d’accompagnement d’un élu envers un nouveau DGS (de collectivités différentes) 
ou inversement : cet accompagnement se traduit par des échanges libres entre les deux 
membres et vise à apporter un autre regard sur la fonction exercée, sans aucun lien 
hiérarchique, en totale confidentialité et confiance. Les deux parties se choisissent librement, 

- La mise à disposition de certains moyens notamment matériels (salle de réunion par exemple)  

- Des consultations des autres parties sur tout sujet pouvant les concerner (sans pour autant que 
cela n’engage les parties), 

- Le développement d’outils communs, 

- Le soutien des services du CDG pour l'aide à la mobilité professionnelle. 

 
Article 2 : Modalités et suivi du partenariat 
 
Le partenariat sera matérialisé par l’utilisation des logos respectifs (sur accord préalable) dans les 
documents / invitations issus d’un travail collaboratif. 
 
Les parties s'engagent à faire la promotion de ce partenariat auprès des associations professionnelles. 
 
Il fera l’objet d’une réunion de bilan annuel entre les différents signataires ou leurs représentants. 
 
 
Article 3 : Dénonciation de la convention 
 
La convention peut librement être dénoncée par l’une des parties, après un échange permettant d’en 
évoquer les conditions ou motifs. 
 
Article 4 : Durée de la convention 
 
La convention est établie pour 1 an renouvelable par tacite reconduction sauf dénonciation par l’une 
ou l’autre des parties un mois au moins avant l’échéance. 
 
Fait à Salies-de-Béarn, le 7 novembre 2025,  
 
 

Amélie HUSTAIX 
 
 
 

Présidente de la section 
départementale du SNDGCT 

Alain SANZ 
 
 
 

Président de  
l’ADM64 

Nicolas PATRIARCHE 
 
 
 

Président du  
CDG 
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